
Programmes spéci f iques:  15 mi l l ions p lus 48 mi l l ions
Programmes Int i tulés

PS1 Reconversion totale d'un atel ier bovin al lai tant

ou lait ier entre 2000 et le '15 mai 2004 3 000 000 €

PS2 Occupation temporaire de terres pour des travaux d'ut i l i té

ouolique au cours de la période de référen ce 2000-2002 300 000 €

PS3 Plan de redressement .  agriculteurs en dif f iculté "

enrre 1999 et 2002 200000 €

PS4 Reconversion subie entre 2000 et 2006

(rupture de contrat ou programme col lect i f  d'arrachage) 5800000 €

PS5 Production en 2006 de cultures non aidées

au cours de la période de référence 2000-2002

mais permettant I 'act ivat ion des DPU 3700000 €

PSO Achat d'un quota tabac après le 15 mai 2004 600 000 €

PS7 Achat à la Safer entre 2000 et 2006 de terres

préalablement préemptées 700000 €

PSB Reprise de foncier par le propriétaire entre le 16 mai 2004

et le 1 5 mai 2006 (en application de I 'art icle 1.411-58 du Code rural) 700 000 €

PSnouveau Programmecomplémenta i re 48 000 000 €

Sgurces i1rilstère de I Aqriculture - CSO - Groupe de travail DPU - chiff res provisoires communiqués le 19 octobre 2006

Dotations

\

Aquelques jours
du uersement

a France ayant choisi le prin-
c ipe de la référence histo-
nque. avec organisation du
transfèrt des droits à paie-
rnent unique (DPU) par clau-

se contractuelle. une impor-tante logistique
s'imposait pour permettre à I 'exploitant
en place en 2006 d'accéder au régime des
droits à paiement uniqr"re. Après avoir reçtt
un décornpte provisoire des DPU avec une
valeur indicative (automne 2005). puis éta-
bli des clauses de transfèrts et/ou deman-
dé I 'accès au bénéfice de la dotation de la
réserve nationale (hiver et printemps 2006)
et  enf in à celui  du régime des DPU
(mai 2006). les exploitants connaîtront dé-
f in i t ivement le l ' '  décernbre 2006 le
nombre de DPU qui leur est attribué et, sur-
tout ,  le montant de l 'a ide économique
qu'i ls peuvent en percevoir, en activant
lesdits DPU. Sur les 566325 déclarations
d'événements réceptionnées par les di-
rections départernentales de I' Agriculture,
un t iers étai t  sans événement.  Ainsi ,  en
I 'espace de six ans (2000-2006),  pas
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moins de cleux exploitants sur trois ont
rencontré un événement sur l 'exploi t l -
t ion. Les DDAF ont donc dû instruire près

de 4000 dossiers avec événements.  en
moyenne. par département.

Plus de 300 000 clauses de
transfert de 0PU ont été signées

Le nombre de 300000 clauses signées
est très difÏ ici le i\ apprécier. I l est très im-
portant.  c 'est  une évidence !  I l  peut donc

donner raison à ceux qui ont préféré le

transf'ert par clause au transfèrt par la ré-
serve nat ionale qui  avai t  aussi  été envi-
sagé dans un premier temps. Mais pour

autant,  toutes les c lauses de transf-erts
possibles n 'ont  pas été s ignées. I l  reste.
hélas, à ce jour, des situations assez délï-
cates où des DPU restent détenus par des

exploitants qui n'ont pas les hectares ad-
missibles et ,  dans le même ternps. des
exploitants qui disposent des hectares ad-
missibles mais qui  ne sont pas parvenus
à négocier les clauses de transfèrt. Force
est de reconnaître que si ces derniers sont



éligibles à un progrirntne de dotation par
la réservc nat ionale (programrnes obl i -
gatoircs oLl pro-grarrntes spéciaux), la si-
tuation poLlrra être partiellentent réparée.
En revanche. pour les non-él i -e ib les.  la
réfbrme de la Pac laissera inévitablement
des cicatrices qr.ri seront parfbis très dif '-
f ic i les à -uuér i r .

Un programme complémentaire
pour près de 10 % des exploitants

Dès le début de I ' instrr . rct ion des dos-
siers.  i l  est  apparu autant de cas diversi-
f iés qLre dc s i tuat ions où l 'établ issement
des clauses relevai t  de I ' impossible et  oùr
les pcrsonnes concernées ne rernplissaient
pas lcs conditions pour bénéficier des do-
tat ions de la réserve au t i t re des pro-

-grammes obligatoires et des pro_qramrnes
spéciar"rx.  Tout un chacun a eu connais-
sance cl 'un ou de plusieurs dossiers.  Ci-
tons à t i t re d 'exemple une recclnversion
importante (mais pas totale) de I 'act iv i té
de bovin viande en système Scop (avec le
coupla,re des aides PMTVA à 100 % ùltt
product ion.  l 'exploi tat ion n 'a pas _eénéré
de DPU) le pro-erarnme spécifique pré-
voyait une reconversion totale pour ac-
céder à une dotation de la réserve. Autre
exernple:  le divorce des deux exploi tants
qui n'est pi.rs reconnu corntne une scission
d'exploitation (i l f i tut I 'accord des parties
pour reconnaître la scission) et  où la s i -
tuation de clause objectivement impos-
s ib le  n 'a  pas  é té  env isa_uée.  Même s ' i l
existe des divorces amiables.  la réal i té
démontre que d'autres sont lo in de se
passer dans de bonnes condi t ions.  Etc. ,
etc. Néanmoins. une typolo_uie précise de
tous les " lui,s.tés-pour-()n1pte > étaitim-
possible à établir. du fir it de la diversité de
si tuat ions.

Plus de 125 mi l l ions d 'euros
obligatoires

Le ministre de I 'Agr icul ture a décidé de la
mise en place d'un programme complé-
mentaire pour 42000 exploitations.

Le 25 octobre 2006. le rninistre de
I 'Agr icul ture a décidé de créer ce nou-
veaLl programme. La solution consiste i)
calculer le pourcentage de baisse entre le
niveau des aides 2004 (anirnale) et 2(X)5
(végétale)et le montant provisoire de DPU
2006. après application d'une franchise
de l0 c/o er.vérif ication d'un pourcentage
simi la i re en montant par hectare (af in
d'écarter ceux qui ont vu baisser les aides
par une baisse des hectares). Après déter-
mination de la dotation brute théorique. la
compensation pour les hectares couverts
par des DPU faibles serai t  proche de
100 7o et la dotation pour les hectares non
couverts par des DPU serait réduite de
moitié. en considération qu'une clause de
transf-ert de DPU pouvait être réalisée. La
répartition des DPU se f'aisant sur les hec-
tares non pourvus jusqu'à atteindre le ni-
veau moyen des DPU d'origine des hec-
tares pourvus et par augmentation de la
valeur de tous les DPU pour le solde.

pour les programmes

Cc pro-uranrrne de rattrapa-ge. non prévu
à l 'ori-uine. dont le coût approxinratrf scntit
de ,ltt rri i l l ions d'euros (soit le deLrxiènre
pro-qramnre en tcrnres de rlontant après
celLri de l ' installation) rnérite d'ôtre salué
tant i l  sernble j irstit- ié pour lcs 42000 ex-
ploitations concernées. et ce. rt iêtne s'i l  ne
compensera pas inté-{ralernent lc ntanque à
gagner entraîné par I 'absenct: de clause
pour les hectu'es non couverts par des DPU
(réduction de 50 7c de la dotation).

fiimentation de la réserue
nationale: ohjectif initial :
8,5 o/a - résultat final :2,2 s/ol

L'al i r r ientat ion de la réserve nat ionale
a. depuis le début des négociat ions.  tou-
jours été un sujet  de poléni ique. I l  faut
d i re  qLr 'avec  la  rnc lc lu la t ion  des  a ides
(3 c/( en 2005. 4 c/c en 2006 et 5 7c à
partir de 2007). un rnontant élevé de pré-
lèvement pourrai t  être d 'un goût amer
pour les personnes concernées. La -uran-
de rrajorité de la prolèssion a-uricole a
toujours tenu à préciser qLre (  la rnét 'u-
rti.çnte rle ge.stiort tlc.ç tlntil.s n'ut'uit 1tu.s
pour ob.jecti.l' tle répotttlrc ù l' ertsernble
tl a s tl i ff'i c' u I t é s tl e l' u g r i c u I t u ra .l'r u tr ç' tt i.s t'
et tle pullier les lucurrc,ç réglenrertuires ,,
(d 'après A-ura presse du l2 avr i l  2004).
A  l 'époque.  L rn  p ré lèver len t  l inéa i re
laible.  de l 'ordre de 0.5 % .  étai t  souvent
annoncé.  Seu l  le  synd ica t  Jeune Agr i -
cu l teur  réc la rna i t  un  pré lève t t ren t  in t -
portant.  Réglernentairernent ce prélève-
ment ne pouvai t  pas dépasser 3 9i .

A  l 'appu i  des  ch i f f res .  le  min is t re  a
donc décidé. le 25 octobre.  de f ixer le
prélèvement à 2.2 c/c.En ef fet .  avec une
dépense de plus de 125 rni l l ions d 'euros
pour les prograrnrres obli-uatoires. l-5 nii l-
l ions d'euros poLlr les pro-erammes spé-
ci f iques et  les 48 rni l l ions d 'euros du pro-

-qramme cornplémentaire.  le total  des
b e s o i n s  a t t e i n t  1 8 8  r n i l l i o n s  d ' e u r o s .
compte tenu des taxations opérées sur les
cessions de DPU sans terre. des renon-
ciations de DPU au prof it de la réserve et
de la non-attribution de DPU qui -ténère
une << recette "  de 53 mi l l ions d 'euros.
Le solde à financer par la collectivité des
agr icul teurs est  de 135 rni l l ions d 'euros.
L 'add i t ion  de  la  modu la t ion  (5  7c  en
2001) et de I 'alirnentation de la réserve
(2.2 %) s'élève à un total de 1 .2 c/c. Avec
les cours actuels des denrées. la pi lu le
passera peut-être mieux. rnais qu'en sera-
t- i l  s i  les cours revenaient au niveau des
années passées' /

Bruno Ronssin

Programme Nombre prévisionnel

de demandes

él ig ib les

Dotation

unitaire

moyenne

Total des
prévisions

Nouvel instal lé avant le 1/09/05 21 839 2676 € 58433304 €
Nouvel instal lé aorès le 1/09/05 3 253 2 5 6 0 € B 328 BB4 €
Investissement bovin 4664 3526  € 16443 ' t  19 €
Investissement ovin 1 758 1 5 4 5 € 2716180 €
I nvestissement i  rr ioation 2 938 2396  € 7 040 535 €
I nvestissement foncier 14482 1 8 9 3 € 27 418 626 €
Circonstances exceptionnelles 4 309 874€ 3765721 €
Mesu res agri-envi ronnementales 702 3765  € 2643346 €
TOTAL 53 945 2350  € 126789714 €
Sources:  ministère de I 'Agr icul ture -  CSO -  Groupe de t ravai l  DPU * Chi f f res provisoires communiqués

le 27 septembre 2006. Nota.  un point  de réserve = 60 mi l l ions d 'euros.
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